
Enquête de satisfaction du client 
(Cochez votre réponse)

Quelle estimation donnez-vous sur 
l’ensemble du service de la Coopérative ?

� Très satisfait     
� Satisfait     
� Plutôt insatisfait

Date et signature du client

Après l’intervention
“Travaux effectués conformes au devis”

“J’ai lu et j’accepte ce devis dont les conditions d’exécution du contrat figurent au verso”.

Signature du Coopérateur                             Date                           Signature du Client

Avant l’intervention

DEVIS - FACTURE D’INTERVENTION
Coopérative Professionnels à Domicile

Mode d’intervention : Prestataire
BP 68479 - 64184 BAYONNE CEDEX

Téléphone : 05 59 44 20 87 - facturation@jardiniers-professionnels.fr

Demande préalable expresse du consommateur
En application de l’Article L121-21-8 du Code de la Consommation

Je demande par la présente à l’entreprise “SAS Professionnels à Domicile - ZA Chikitoys - 46 Route d’Aritxague -
64600 ANGLET “ de commencer l’exécution de sa prestation de ..........................................................................
pendant le délai de rétractation de 14 jours calendaires.
Je reconnais avoir été informé(e) que je perdrai mon droit de rétractation une fois que la prestation de services
aura été pleinement exécutée.

Fait à ..................................................
Le ........................................................

Pour annuler votre commande, remplissez au dos le formulaire détachable destiné à l’exercice de la faculté de 
renonciation. Le complétez au dos et le renvoyer à l’adresse indiquée >

Tonte Entretien des Pelouses - Superficie : ....................................... m2 - Nbre de Personne(s) : .................

.........................................................................................................................................................................................................................................

Taille de Haies et Arbustes - Longueur : ................................... ml - Nbre de Personne(s) : .............................

.........................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................

Débroussaillage - Superficie : ........................................ m2 - Nbre de Personne(s) : ...............................................

.........................................................................................................................................................................................................................................

Travaux Divers ............................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

...............................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

..................................

Détail des travaux demandés, difficultés éventuelles Nombre Tarif Horaire Total ou Forfait
Aucune location de matériel, ni vente de produits dans les services bénéficiant de la réduction fiscale d’heures TTC par prestation

Type(s) de règlement(s) : e-CESU *  CESU pré-financé 

 Chèque : libellé à l'ordre de "coopérative Professionnels à Domicile" 

..................................

dont TVA ( 20 % ) ..................................

Total HT

..................................

Déclaration Ministère SAP/504019498 - SIREN 504019498 -TVA FR02504019498 - Coopérative SAS Cap. Min. 13 470 €

SIGNATURE

Soit TOTAL TTC
A PAYER

TTC

COOPÉRATEUR N° CLIENT

Nom .........................................................

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse facturation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP . . . . . . . . . . .. . . Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Adresse intervention . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SIRET N° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP . . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tél. client : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mail client : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DEVIS N°
(valable 30 jours)

Le .......................................

Le ........................................

Le ........................................

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . DATE D’EXECUTION

ORDRE DE 
FACTURATION N°

Virement * 

* Pour les paiements par e-CESU et virement : notifier le nom et le n° du jardinier coopérateur

Jardiniers Professionnels
Note
Avant de signer, pensez à cocher votre (ou vos) type(s) de règlement(s) ainsi que le (ou les) montant(s) associé(s).Votre avis est précieux, n'oubliez donc pas de remplir l'enquête de satisfaction en bas du document.

Jardiniers Professionnels
Note
Signer numériquement un PDF	1.	Cliquez sur le champ que vous désirez signer.	2.	Une fenêtre s’ouvre, cliquez sur la liste déroulante Signature	   a.	 Si vous avez déjà créé une signature numérique dans ce cas, sélectionnez la en cliquant sur votre nom et passez directement à l’étape 8.	   b. Si vous n’avez jamais utilisé ce procédé, vous devez donc créer une signature numérique que vous réutiliserez par la suite sans avoir à la re-créer.Pour cela sélectionnez Créer un ID… et suivez la procédure qui suit.	3.	Sélectionnez ensuite Nouvelle ID mumérique à créer maintenant puis cliquez sur Suivant en bas à droite de cette fenêtre.	4.	Choisissez ensuite Nouveau fichier d’ID numérique PKCS#12 puis cliquez encore sur Suivant.	5.	Renseignez vos informations personnelles et laissez les autres champs tels qu’ils sont, cliquez ensuite sur Suivant.	6.	Saisissez ensuite un mot de passe qui sera associé à cette signature numérique. Ce mot de passe vous sera demandé à chacune de ses utilisations afin de protéger et certifier son utilisation.	7.	Cliquez ensuite sur TERMINER afin de valider la création de votre signature.Votre signature numérique est à présent créée !	8.	Pour l’utiliser il vous suffira de saisir votre mot de passe dans le champ prévu à cet effet, puis de cliquer sur Signer en bas à droite de la fenêtre.

Jardiniers Professionnels
Note
Si vous rencontrez des difficultés lors de l'enregistrement des données, vous êtes très probablement dans un des deux cas de figure suivants : - Soit vous n'avez pas sauvegarder (télécharger) les fichiers sur votre ordinateur au préalable dans quel cas il se peut que le fichier soit ouvert depuis votre navigateur et non Adobe Reader comme il le faudrait. - Soit votre version d'Adobe Reader (10 ou plus anciennes) ne prend pas en charge la sauvegarde des informations saisies.Dans ce cas, il vous suffit de vous rendre sur GOOGLE.FR et de saisir ADOBE READER 11Cliquez ensuite sur le deuxième lien (Télécharger Adobe Reader)Décochez la case "Oui, je souhaite installer l'utilitaire gratuit..." dans Offre FacultatifPuis cliquez sur Installer Maintenant (Bouton Jaune) pour télécharger le fichier d'installation.Une fois celui-ci téléchargé, il ne vous reste qu'à double-cliquer dessus pour lancer la procédure d'installation sur votre ordinateur et installer ce programme de la même manière que tous les autres programmes que vous avez préalablement installés sur votre ordinateur (Suivant -> Suivant -> ... -> Terminer).Vous pouvez à présent ouvrir votre document (Devis/Contrat PDF) et le problème de sauvegarde des données saisies devrait être résolu.



!
ANNULATION DE LA VENTE (code de la consommation, articles L121-23 à L121-26, Conditions)
Compléter et signer ce bon à découper puis l’envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception.

A l’attention de SAS Coopérative « Professionnels à domicile » Z.A Chikitoys 46 rue d’Aritxague 64600 Anglet
Tel : 05 59 70 59 20  -  Mail : info@professionnelsadomicile.net

Je soussigné M……………….......…………… demeurant………………………………............................................…… 

vous notifie par la présente ma rétractation du contrat portant sur la prestation de……………………du devis /contrat portant le

n°…………......…à…………………….........................….. devis signé le  ……………

Date et Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier)

COOPÉRATIVE 
PROFESSIONNELS À DOMICILE

BP 68479
64184 BAYONNE CEDEX

Conditions d’exécution du contrat et des prestations de la Coopérative Professionnels à Domicile

Cadre de l’intervention 
« Professionnels à Domicile » permet au client de bénéficier des prestations de services à la personne. L’intervention est réalisée par une entreprise membre de la Coopérative «
Professionnels à Domicile » qui offre une palette de services dans le cadre de la loi 2010-841 du 26/07/2005 sur les Services à la Personne. La Coopérative ne vend aucune
fourniture aux clients et ne propose aucune intervention en dehors des activités agréées par la loi ci-dessus citée.

Devis / Contrat
Les parties conviennent lors de l’établissement d’un devis ou d’un contrat, du détails des prestations , d’un nombre de passages et/ou d’une durée estimative pour la réalisation de
ces prestations. Ce devis est valable pour la durée qu’il précise ou à défaut de précision pour une durée de 30 jours. Les parties définissent ensemble les dates d’intervention. En
cas de définition d’un planning d’intervention, chaque partie s’engage à prévenir son cocontractant au moins 3 jours à l’avance s’il a un empêchement (sauf conditions météorologiques
défavorables). Une nouvelle date d’intervention est alors définie entre les parties. Si le Client ne respecte pas ce délai de 3 jours, la prestation donnera en tout état de cause lieu à
facturation, sauf pour motif légitime.

Droit de rétractation 
Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze jours. Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de conclusion
du devis/contrat. 
Pour exercer le droit de rétractation, vous devez nous notifier votre décision de rétractation du présent contrat au moyen d’une déclaration dénuée d’ambiguïté (par exemple, lettre
envoyée par la poste, télécopie ou courrier électronique). Vous pouvez utiliser le modèle de formulaire de rétractation mais ce n’est pas obligatoire. Pour que le délai de rétractation
soit respecté, il suffit que vous transmettiez votre communication relative à l’exercice du droit de rétractation avant l’expiration du délai de rétractation. 
Effets de la rétractation 
En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les paiements reçus de vous sans retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze
jours à compter du jour où nous sommes informés de votre décision de rétractation du présent contrat. Nous procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement
que celui que vous aurez utilisé pour la transaction initiale, sauf si vous convenez expressément d’un moyen différent; en tout état de cause, ce remboursement n’occasionnera pas
de frais pour vous. «Si vous avez demandé de commencer la prestation de services pendant le délai de rétractation, vous devrez nous payer un montant proportionnel à ce qui vous
a été fourni jusqu’au moment où vous nous avez informé de votre rétractation du présent contrat, par rapport à l’ensemble des prestations prévues par le contrat. »
Article L121-21-8 : Le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats de fourniture de services pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont l'exécution
a commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement exprès à son droit de rétractation.

Tarifs des prestations
Les tarifs des interventions s’entendent en euros toutes taxes comprises (TTC). Les tarifs sont communiqués au client lors de la prise du rendez-vous et validés d’un commun accord
entre le client et « Professionnels à Domicile » sur le devis. Les tarifs communiqués au client sont ceux en vigueur à la date de la prise du rendez-vous. 
Le client bénéficie automatiquement au titre du plan des “Services à la Personne” d’une réduction d’impôts ou un crédit d’impôt égal à 50% du montant total payé à « Professionnels
à Domicile » à l’occasion de sa prestation, et ce dans la limite du plafond autorisé par activité et sous réserve de la législation en vigueur. Ne peuvent donner lieu à l’établissement
de l’attestation fiscale au titre d’une année que les factures acquittées avant le 31 décembre. Le Prestataire émet une attestation en fonction de la réglementation en vigueur.

Résiliation
Chaque partie peut mettre fin au contrat si son cocontractant ne respecte pas ses obligations. Une mise en demeure de faire cesser le manquement devra être adressée par lettre
recommandée avec avis de réception. Si l’autre partie ne se conforme pas à ses obligations dans les 15 jours de la mise en demeure, le contrat sera alors automatiquement résilié
par l’envoi d’une simple lettre recommandée de résiliation. En cas de rupture anticipée d’un contrat à exécution successive par le Client qui ne serait pas due à un manquement du
Prestataire, le prix de l’intégralité des prestations de l’année sera dû par le Client. Cependant en cas de résiliation amiable, le client devra payer un montant proportionnel à ce qui
aura été fourni jusqu’à la date de résiliation du présent contrat, par rapport à l’ensemble des prestations prévues au contrat.

Règlement des prestations
Le règlement par le client est fait en globalité dès remise de l’ordre de facturation, après la fin de la prestation directement à l’Intervenant, par chèque bancaire à l’ordre de Professionnels
à Domicile, par virement bancaire, par prélèvement bancaire, par e-CESU ou par titre CESU pré-financé.

Responsabilités
« Professionnels à Domicile » a souscrit une RCP couvrant les dommages et les risques pouvant intervenir de son fait et sous sa responsabilité lors des Interventions. « Professionnels
à Domicile n’est soumis, au titre des présentes qu’à une obligation de moyens ».

Informatique et Liberté
Conformément à la Loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 et ses décrets d’application, le client dispose d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de
suppression des données nominatives le concernant, exerçable auprès de Professionnels à Domicile.

Réclamations
Toute réclamation doit être adressée par courrier à : SAS Cooperative « Professionnels a domicile » 46 Route d’Aritxague - Z.A Chikitoys - 64600 Anglet.

Litiges
Les précédentes conditions ainsi que les actes qui en seront la conséquence sont soumis au droit français. Pour tout litige susceptible de survenir, l’attribution expresse de juridiction
est faite aux tribunaux de BAYONNE.



Sur les résidences Principales et Secondaires non louées
dans le cadre de la Déclaration Ministère de l’Économie SAP/504019498 de la Coopérative. 

Liste des travaux autorisés par la législation (Code du travail, D. 129-35) :

Attention : le plafond par an et par foyer fiscal ne doit pas dépasser 12 000 euros tous types de prestations cumulées.

Quels sont les travaux qu’un jardinier 
Coopérateur peut faire ?

Les travaux de jardinage - TVA 20%
(Les travaux d’entretien de jardin sont limités 
à 5 000 € par an et par foyer)

4 Déneigement des abords immédiats
de la maison

4 Débroussaillement
4 Retourner la terre
4 Amender la terre
4 Massif d’arbustes : bêchage et taille
4 Haies : bêchage et taille *
4 Rosiers : bêchage et taille *
4 Taille des petits arbustes *
4 Protection des sols
4 Protection des végétaux
4 Paillage
4 Entretien potager
4 Broyage végétaux
4 Traitement bio des végétaux
4 Entretien du composteur
4 Evacuation des déchets végétaux
4 Engazonnement partiel
4 Scarification
4 Tonte du gazon avec ramassage
4 Refleurissement
4 Désherbage préventif et sélectif
4 Désherbage des allées de circulation
4 Ratissage
4 Ramassage des feuilles
4 Répandre le gravier dans les allées
4 Arrosage du jardin
4 Ramasser les fruits des arbres du jardin
4 Ramasser les légumes du potager
4 Rentrer ou sortir les pots de fleurs
4 Ranger du bois de chauffe

Ne peuvent être considérés comme 
des petits travaux de jardinage :
4 Taille des vergers d’arbres à usage commercial
4 L’élagage au-dessus de 3,50 m
4 Les créations de jardins
4 Les plantations d’arbres
4 Toute construction en dur : piscine, abri jardin,

véranda, puits
4 Toute installation d’arrosage automatique
4 Toute installation de clôture électrique
4 Coupe de bois
4 Abattage et Dessouchage
4 Toute vente de plantes ou produits pour le jardin

Les travaux de nettoyage - TVA 10%
(Limités à 12 000 € par an et par ménage)

4 Lessivage manuel et nettoyage des terrasses,
murs et sols, fenêtres, portes, balcons,escaliers

4 Lessivage des abords de la maison et
vérandas,

4 Nettoyage des meubles et mobilier de jardin,
barbecues…

4 Evacuation et tri des déchets ménagers
4 Nettoyage et désinfection des outils de jardin,

du portail, du composteur du client
4 Assurer le ménage et l’entretien intérieur

du domicile

Les travaux de bricolage - TVA 10% 
(2 h consécutives maximum, limités à 500 €
par an et par foyer)

Fabrication et installation :
4 De jardinières suspendues
4 De cadres végétaux
4 De supports à pots de fleurs multiples
4 De nichoirs, de volières, de pigeonniers,

de poulaillers
4 De bac à compost
4 De jardinière en bois
4 De support à végétaux grimpants
4 De balançoire
4 De support pour potager de terrasse et balcon
4 Réparation de petites serres domestiques
4 Installation et consolidation de balconnières
4 Petite réparation de grillages et clôtures
4 Pose de grillage anti-moustique aux fenêtres
4 Mise en place d’un étendoir extérieur
4 Montage d’abri-jardins
4 Montage de meubles de jardins
4 Montage de meubles en kit
4 Pose d’étagères
4 Changement d’ampoules
4 Remplacement de vitres
4 Maintenance des portes et fenêtres
4 Petite réparation des tuyaux d’irrigation
4 Effectuer une retouche de peinture
4 Monter une étagère murale
4 Retirer les moisissures autour d’une fenêtre

ou dans une salle d’eau, assurer l’étanchéité

Les travaux de gardiennage 
(entretien, maintien et vigilance) - 
TVA 20%
(limités à 12 000 € par an et par ménage)

4 Ouverture, fermeture des volets
4 Aérer la maison
4 Rentrer le courrier
4 Arroser les plantes intérieures et extérieures 
4 Repérer les dégâts des tempêtes

4 En cas de dégâts, informer le client, appeler
les artisans

4 Allumer le chauffage
4 Dépoussiérer la maison, contacter une femme

de ménage

* dans le respect du décret du 1er septembre 2014 :
notamment les travaux effectués à partir du sol
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